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Mesdames, messieurs 

Le centre communal d’actions sociales organise le samedi 26 

avril à partir de 12h30 à la salle des fêtes d’Enquin le traditionnel 

repas de printemps à l’intention de nos concitoyens âgés de 65 

ans et plus. L’animation de ce moment de convivialité a été con-

fiée à des artistes locaux. 

Pour celles et ceux qui n’ont pas encore répondu au question-

naire distribué, merci de le faire impérativement avant le jeudi 

10 avril 2025. (Si vous n’avez pas reçu de courrier, veuillez vous 

rapprocher de la mairie). 

En fin d’année le CCAS organisera également un goûter de Noël 

pour lequel les invitations seront transmises cet automne. 

 
La loi AGEC (Anti Gaspillage pour une Economie Circulaire) im-

pose aux collectivités territoriales de proposer aux habitants des 

solutions de tri à la source des biodéchets.  
Aujourd’hui un habitant de la Communauté d’Agglomération du 

Pays de St Omer produit en moyenne 243 kg d’ordures ména-

gères par an dont 29 % sont des biodéchets soit 69 kg/an/

habitant, alors qu’ils peuvent être transformés et utilisés comme 

mairie-enquin@orange.fr 

 

amendement et fertilisant pour les jardins ou espaces verts et 

de ce fait non incinérés. 

 Il s’agit là d’un gisement non négligeable qu’il faut détourner 

de l’élimination en vue d’une économie circulaire de la matière 

organique.  
Dans cette optique la CAPSO met à disposition pour 15 € des 

composteurs permettant de transformer des sources de pollu-

tion en un engrais naturel et précieux pour les sols. Le compos-

tage de proximité s’avère être une solution simple à mettre en 

œuvre, efficace et peu couteuse. 

Si vous n’avez pas pu vous rendre sur les différentes réunions 

de sensibilisation et d’information organisées sur le territoire 

ces derniers jours, vous pouvez contacter les services compé-

tents de la CAPSO au 0 800 676 053 (numéro vert, service et 

appel gratuit). 
Hervé DUPONT 

Maire d’Enquin lez Guinegatte 

AVRIL  

2025 
 Tandem 

SAMEDI 13 
15H3

ANIMEDIA 

ARRETE DE CIRCULATION 

Une course cycliste se déroulera le samedi 26 avril 2025. 

La circulation rue d’Aire, rue de la Thieuloye, rue Saint               

Germain et rue d’Enguinegatte sera règlementée de 

9h30 à 18h30 pour permettre le déroulement de la ma-

nifestation. La circulation sera interdite pendant les 

courses et ouverte entre les courses. 

INFOS 

Horaire d'ouverture des Mairies durant les vacances d'Avril 

Avril Enquin Enguinegatte 

Lundi 7 8h-12h 14h-18h     

Mardi 8 8h-12h 14h-18h     

Mercredi 9 8h-12h 16h15-18h   14h-16h 

Jeudi 10 FERME 

Vendredi 11 8h-12h 14h-18h 8h-10h   

Lundi 14 8h-12h 14h-18h     

Mardi 15 FERME 

Mercredi 16 8h-12h 16h15-18h   14h-16h 

Jeudi 17 FERME 

Vendredi 18 10h15-12h 14h-18h 8h-10h   

Mercredi 2 Avril de 10h à 

11h: Atelier carte cerf volant 

dès  7 ans 

Mercredi 9 Avril de 10h à 

11h: Atelier Pâques dès 3ans 

Inscription Obligatoire 

8 places par atelier 



Les échos du conseil 
Réunion du 18 mars  2025 

INVESTISSEMENTS 

RPI DE L’HERMITAGE 

Le Compte Financier Unique a été voté lors du dernier Conseil,  celui-ci remplace le Compte Adminis-

tratif et le  compte de gestion  c’est la traduction de l’exécution budgétaire de la commune. 

FONCTIONNEMENTS 

INFORMATIONS SUR LES INSCRIPTIONS ACCUEIL DE  

LOISIRS ETE 2025 

INFORMATIONS GENERALES 

Le centre est ouvert à tous les enfants âgés de 4 ans à 
moins de 14 ans, priorité aux enfants des communes d’En-
quin-lez-Guinegatte et d’Erny St Julien (s’il reste des places, 
les enfants habitants en dehors des communes gérant le RPI 
pourront s’inscrire), pour la période allant du lundi 4 août 
au vendredi 22 août 2025. Les inscriptions peuvent être 
enregistrées à la semaine. 

FONCTIONNEMENT 

Le centre est ouvert le lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h à 18h et le 
mercredi après-midi de 14h à 18h. Une ou deux journées seront consacrées 
à une sortie à l’extérieur du centre. 

Un mini camp pour les groupes des moyens et des grands sera organisé à 
l’extérieur de la commune la deuxième semaine. Les parents devront ame-
ner les enfants directement au Camping. Les enfants du groupe des petits 
pourront participer à une veillée organisée comme chaque année à EN-
QUIN. D’autres informations seront communiquées ultérieurement concer-

nant le camping par l’équipe d’animation.  

Les dossiers d’inscription seront disponibles à partir du 7 avril 
2025 dans les mairies et à l’accueil de loisirs. Ils devront être com-
plétés jusqu’au 15 juin 2025 dernier délai dans la limite des places 

disponibles. 

UN ENFANT, N’AYANT PAS SON DOSSIER COMPLET, SE VERRA 
RETOURNER SON DOSSIER 

TARIFS 2025 

En 2025, les tarifs sont déterminés en fonction du Quotient Fami-
lial. Une attestation de la CAF ou de la MSA déterminant ce Quo-

tient Familial ou l’avis d’imposition 2024 (précisant le niveau de 
revenu ainsi que le nombre de personnes au foyer et le mon-
tant des allocations familiales du mois précédent l’inscrip-
tion) seront demandés au moment de l’inscription afin de 
nous permettre le calcul du QF. 

Les familles remplissant les conditions d’octroi de l’aide aux 
temps libres ont reçu un courrier de la CAF, celui-ci doit nous être 
transmis afin de pouvoir en bénéficier . 

Eté QF<=442 442<QF<=650 650<QF<=1000 1000<QF<=1300 1300<QF<1600 QF>=1600

1 ENFANT/1 SEMAINE 29 € 41 € 47 € 50 € 54 € 57 €

1 ENFANT/3 SEMAINES 79 € 116 € 138 € 150 € 163 € 175 €

2 ENFANTS/1 SEMAINE 53 € 71 € 83 € 96 € 108 € 121 €

2 ENFANTS/3 SEMAINES 151 € 211 € 246 € 271 € 296 € 321 €

3 ENFANTS/1 SEMAINE 79 € 101 € 116 € 125 € 134 € 144 €

3 ENFANTS/3 SEMAINES 224 € 295 € 343 € 381 € 419 € 457 €

Tarif enfants résidant sur le territoire CAPSO : 

La commune a un excédent de fonctionnement de 687 742,19€ 

La commune a un excédent de financement  de 254 313,62€ 


